
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 03 124

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 5 MARS 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire de la Ville  de GAP,

ANNULE LA DÉCISION N o D 20250266  en date  du 10 février  2025.

Q  : Annulation  de la préemption  réalisée  par la Commune,  sur Déclaration
d'lntention  d'Aliéner,  d'une  propriété  bâtie  et terrain  attenant  consistant  en
une maison à usage d'habitation  dont  l'assiette  foncière  est cadastrée  Section
BZ Numéro  98, située  à GAP (05000)  10, Rue des Marronniers,  appartenant  aux
Consorts  BLANC-SARRET.

VU Le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  tes articles  L.2122-
22 et  L.2131-4  ;

VU le Code de l'Urbanisme  et notamment  le livre ll titre  1er des parties  Législative
et réglementaire  ;

VU la Loi "Aménagement"  N" 85-729 du 18 juillet  1985 précisée  par la Loi N" 91-

662 d'Orientation  sur la ViLle du 13 juillet  1991 traitant  notamment  de l'exercice
du droit  de préemption  urbain  ;

VU le Décret N" 86-516 du 14 mars 1986 pris pour l'application  de la Loi No 85-729
du 18 juillet  1985  ;

VU la loi No 2000-1208 du 13 décembre  2000 relative  à la Solidarité  et gu

Renouvellement  Urbains, et notamment  dans ses articles  19, 20, 21, 22, 23 et 24

modifiant  le Droit de Préemption  Urbain, articles  d'application  immédiate  ;

VU la loi No 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès  au Logement  et un Urbanisme
Rénové ;

VLI le Code de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1 prévoyant  qu'un
Droit de Préemption  Urbain peut être institué  pour réaliser  les opérations  et
actions d'urbanisme  définies  à l'article  L.300-1  du même Code,  R.211-1 et
suivants,  R.213-8 ;

VU les articles R.213-8, L.211-1 et suivants, R.211-1 et suivants du Code  de
l'Urbanisme  ;

VU la déLibération  prise par le Conseil Municipal  en date du 29 Septembre  2017
approuvant  Le Plan LocaL d'Urbanisme  ;

VU la délibération  prise par le Conseil Municipal  en date du 29 septembre  2017
instaurant  sur le territoire  de la commune  de Gap Le droit  de préemption  sur les
zones urbaines  et à urbaniser  ;

La préserùe dé.cision peut faire robjet, dans un délai de deux mois à comp[er de sa publica[ion et/ou no[ification, daun recours contentleux  par

courrier adressé. au Tribunal adminrstratrf de MarseHle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE} ou par l'applicatiûn  Télérecüurs  cittiyens

accessible à partir du site www,teierecours.fr. Dans le même délai, un recours gracieux intertompant ie délai de recûurs  cüntentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.



VU la délibération  du 28 mai  2020  portant  délégation  de pouvoirs  donné  à Monsieur

le Maire  par  (e ConseiL  municipal,  notamment  le point  n"15  ;

VU la déclaration  d'intention  d'aliéner  en date  du 13 décembre  2024,  transmise

par  Me Cécile  PERRAULT, Notaire,  ayant  son siège  à GAP (05000)  51, Rue Carnot  - et

réceptionnée  en Mairie  de GAP, le 13 décembre  2024  ;

VU l'avis  de valeur  du Service  des Domaines  en date  du 22 janvier  2025  ;

VU la décision  municipale  No D20250266  en date  du 10 février  2025  relative  à

l'exercice,  par  la Commune,  de son droit  de préemption  sur  un bien  immobilier  sis

à GAP (05) 10, Rue des Marronniers,  dans le cadre  de la mise  en oeuvre  d'un

programme  d'aménagement  d'une  maison  médicale  pluridiscipLinaire  permettant  le

comblement  de la carence  d'accès  aux  soins  médicaux  ;

Considérant  d'une  part  que  par  suite  d'une  erreur  de  complétude  matérielle  du

Notaire,  la Déclaration  d'lntention  d'AHéner  susvisée  laissait  croire  à tort  que

l'opération  ouvrait  droit  à l'exercice  du Droit  de Préemption  Urbaîn  ;

Considérant  d'autre  part,  que  les  caractéristiques  réelles  de  l'opération,

consistant  en une  vente  en démembrement,  n'ouvre  pas de droit  à l'exercice

dudit  droit  de  préemption  ;

Considérant  enfin  la Déclaration  d'lntention  d'Aliéner  modtficative  no 005061

25 00112  établie  par  le Notaire  le 04/03/2025,  et déposée,  réceptionnée  et

enregistrée  en Mairie  le 05/03/2025.

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il  est  décidé  d'annuler  La décision  communale  No D20250266  reLative  à

l'exercice,  par la Commune,  de son droit  de préemption,  prise  en réponse  à la

Déclaration  d'lntention  d'Aliéner  en date  du 13 décembre  2024,  transmise  par  Me

PERRAULT,  Notaire  à GAP,  concernant  une  propriété  bâtie  et terrain  attenant

consistant  en une maison  à usage  d'habitation  dont  L'assiette  cadastrale  présente

une superficie  de  1.600  m2 sise  à GAP (05000),  10,  Rue  des Marronniers  et

cadastrée  au numéro  98 de la Section  BZ, propriété  de :

Madame  BLANC-SARRET  Liliane,  demeurant  à GAP  (050C)0)  Immeuble  Le

Chenonceau,  Résidence  Le Verger  ;

Madame  BLANC-SARRET  Brigitte,  demeurant  à GAP (05000)  58 A, Avenue

Jean  Jaurès,  Résidence  St Roch ;

Pour  un montant  de quatre  cent  vingt  mille  euros  (420.000,00  eur),  commission  de

neuf  mille  euros  (9.000,00  eur)  à la charge  du vendeur,  identique  aux conditions

indiquées  dans  La déclaration  d'intention  d'aliéner  susmentionnée.

ARTICLE  2 :

La présente  décision  d'annulation  de  préemption,  après  sa transmission  au

représentant  de l'Etat  dans le Département,  sera notifiée  au VENDEUR,  à son

mandataire  Me PERRAULT, ainsi  qu'à  l'acquéreur  mentionné  dans la déclaration

d'intention  d'aliéner  : Madame  BORDAT Pauline,  ainsi que Monsieur  BEAUHAIRE

Didier  et  Madame  BORDAT  Ghislaine.

La présen[e  décisron  peut  faire robjet,  dans  un délal  de deux  mois  à compter  de sa publicat{on  e[/ou notïfication,  d'un recours  contentieux  par

courrier  adressé  eu Tribunal  administrakif  de MerseHle  (31 Rue Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par l'applicatiûn  Téléret.ours  citoyens

accessible  à parkir du site www  teierecüurs,fï.  Dans le même  délai. un recouïs  gracieux  intenompant  le délai de recours  contentieux  pûuna  être

adressé  à l'auteur  de l'acte.



ARTICLE 3 :

Cette  décision  sera inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 5 MARS 2025

Transmis  en  Préfecture  le

Publié  ou  notifié  le : 73 A/,4/?,S' 7B15

i',l

Le présen[e  décrsion  peut  farre l'objet,  dans un délai  de deux  mols  à compter  de sa publicetion  et/ou  notificatlon,  daun recours  contentieux  par
courrier  adressé  au Tribunal  edminrstratrf  de MarseNle  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Télérecüurs  citoyens
accessible  à partir  du sike wwiiv.teieretxiurs  fr. Dans le même  délai,  un recûurs  gracieux  interrompant  le délai de recûurs  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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